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 n° 295 398 du 12 octobre 2023 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître P. KAYIMBA KISENGA 

Square Eugène Plasky 92/6 

1030 BRUXELLES 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 19 avril 2023, par Monsieur X, qui déclare être de nationalité 

congolaise (R.D.C.), tendant à la suspension et l’annulation du « refus de [la] demande de 

renouvellement d’autorisation de séjour étudiant prise par la partie adverse le 02 mars 2023 

[…] » et de « la décision d’ordre de quitter le territoire prise - Annexe 33bis ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, ci-après ; la 

Loi. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 10 août 2023 convoquant les parties à l’audience du 5 septembre 2023. 

 

Entendue, en son rapport, Madame M.-L. YA MUTWALE, juge au contentieux des 

étrangers. 

 

Entendus, en leurs observations, Me G. NKANU NKANU loco Me P. KAYIMBA KISENGA, 

avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et Me S. ARKOULIS loco Me A. DE WILDE, 

avocate, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 
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1.1. Le requérant semble être arrivé en Belgique le 5 octobre 2015 afin d’y poursuivre ses 

études. La carte de séjour du requérant est prolongée à plusieurs reprises, jusqu’au 31 

octobre 2022.  

 

1.2. Le 19 octobre 2022, le requérant a introduit une demande de renouvellement de 

l’autorisation de séjour en qualité d’étudiant. Le 2 mars 2023, la partie défenderesse a rejeté 

la demande et a pris un ordre de quitter le territoire. Ces décisions constituent les actes 

attaqués et sont motivées comme suit :  

 

- S’agissant du premier acte attaqué 

 

« Motif : 

Article 61/1/4 § 2 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers, « Le ministre ou son délégué peut mettre 

fin à une autorisation de séjour en qualité d'étudiant ou refuser une demande de 

renouvellement d'une telle autorisation, introduite conformément à l'article 61/1/2, dans 

les cas suivants :(...) 6° l'étudiant prolonge ses études de manière excessive;  

article 104 § 1er de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l'éloignement des étrangers : « En vertu de l'article 61/1/4, § 2, alinéa 

1er, 6°, de la loi, le Ministre ou son délégué peut mettre fin à l'autorisation de séjour en 

qualité d'étudiant ou refuser une demande de renouvellement de cette autorisation 

introduite conformément à l'article 61/1/2 de la loi, si l'étudiant, compte tenu de ses 

résultats, prolonge ses études de manière excessive, notamment lorsque : 8° 

l'autorisation de séjour lui a été accordée pour suivre une formation de master, associée 

ou non à un programme de transition ou préparatoire, et il n'a pas obtenu au moins 120 

crédits à l'issue de sa troisième année d'études; 

§ 2. Pour l'application du paragraphe 1er, afin d'évaluer le nombre de crédits, il est tenu 

compte uniquement :1° des crédits obtenus dans la formation actuelle ; 2° des crédits 

obtenus dans les formation précédentes et pour lesquelles une dispense a été octroyée 

dans la formation actuelle. 

 

Etudiant de master 120 en communication en 2015-2016 à l’ULB, puis de master 120 en 

sciences du travail de 2016 à ce jour, l’intéressé n’est pas encore diplômé au terme de 7 

années d’études de master. Il affirme cependant être en mesure de valider l’ensemble 

de ses 30 crédits résiduels de master en sciences du travail durant l’année 2022-2023. 

Or force est de constater que l’intéressé a validé une moyenne de 15 crédits annuels 

durant son parcours, s’inscrit simultanément dans deux établissements d’enseignement 

(cf. son annexe 32 pour le FUTP en 2022-2023) et se dit anxieux ou dépressif. Ces trois 

observations n'incitent pas à renouveler une huitième fois le titre de séjour. D’autre part, 

il faut noter que le poids du financement d'une année universitaire de master oscille entre 

10.000 et 15.000 euros annuels, ce qui peut justifier une ingérence de l’autorité publique 

dans la vie privée au sens de l’article 8 de la CEDH, « pour autant que cette ingérence 

est prévue par la loi et qu’elle constitue une mesure qui, dans une société démocratique, 

est nécessaire (...) au bien-être économique du pays (...). 

 

A ce sujet : 

https://www. rtbf be/adicle/le-budqet-2022-de-la-fwb-approuve-en-commission-du-

parlement-10889528 

https://www.qooqle.com/search?q=llb+co%C3%BBt+des+%C3o/oA9tudes+supo/oC3%

A9rieures+belqique&rlz=lClGCEAenBE 

803BE803&oq=LLB+co%C3%BBtdes+%C3%A9tudes+suD%C3%A9rieru&aqs=chrom

e.2.69i57i33i10i160l2.10806i0j4&sourceid=chrome&ie=UTF-8 

https://www.lalibre.be/debats/opinions/2017/05/19/hausse-de-minerval-ne-siqnifie-Das-

universite-privatisee-ODinion-46W2FZGE7FDVZHOTT7X444MYTI/ 

https://www.qooqle.com/search?q=llb+co%C3%BBt+des+%C3o/oA9tudes+supo/oC3%A9rieures+belqique&rlz=lClGCEAenBE
https://www.qooqle.com/search?q=llb+co%C3%BBt+des+%C3o/oA9tudes+supo/oC3%A9rieures+belqique&rlz=lClGCEAenBE
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https://www.lesoir.be/339827/article/2020-11-25/la-dette-de-la-communaute-francaise-

Dourrait-doubler-dici-2025 

 

Dans l’exercice de son droit d'être entendu, l’intéressé explique sa lente progression par 

les décès de son nouveau-né et de son père respectivement les 31.8.2021 et 20.04.2022. 

Or si le deuil a clairement pu affecter les résultats de la seconde session de 2021-2022 

et sur l’année 2022, il n’explique pas les maigres résultats des 3 années précédentes 

(2017-18 à 2019-2020 au moins). Le Conseil de l’intéressé évoque également les 

problèmes de santé de son client, lesquels découlent des décès cités ci-avant. Il fournit 

le rapport d’un psychiatre évoquant un suivi psychiatrique des troubles anxio-dépressifs 

depuis septembre 2021, consistant en des séances de psychothérapie et la prescription 

de deux médicaments. A nouveau, ces ennuis de santé n’expliquent pas les résultats 

antérieurs à 2021 et n’augurent pas d’une acquisition aisée d'un diplôme à court terme. 

Par ailleurs, il faut observer qu'en suivant pour la seconde année consécutive un 

programme de théologie à la FUTP, l’intéressé amoindrit ses chances déjà réduites de 

clôturer le master de l'ULB dans un délai qui ne peut de toute manière plus être qualifié 

de raisonnable ». 

 

- S’agissant du second acte attaqué 

 

« Motif de la décision : 

Article 7 de la loi du 15.12.1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers : «(...) le ministre ou son délégué peut donner à l'étranger, 

qui n'est ni autorisé ni admis à séjourner plus de trois mois ou à s'établir dans le 

Royaume, un ordre de quitter le territoire dans un délai déterminé ou doit délivrer dans 

les cas visés au 1°, 2°, 5°, 11 ° ou 12°, un ordre de quitter le territoire dans un délai 

déterminé : (...) 13° si l'étranger fait l'objet d'une décision ayant pour effet de lui refuser 

le séjour ou de mettre fin à son séjour ». 

En date du 02.03.2023, la demande de renouvellement de titre de séjour d’étudiant a été 

refusée en application de l’article article 61/1/4 § 2, 6° de la loi étant donné que l’étudiant 

prolonge ses études de manière excessive. 

 

Les éléments suivants ont été analysés en application de l’article 74/13 de la loi du 

15.12.1980 : 

L’intérêt supérieur de l’enfant n’est pas en jeu étant donné que l’intéressé ne mentionne 

pas la présence d’un enfant sur le territoire belge. Sur le plan de la vie familiale, depuis 

son arrivée en 2015, l’intéressé résidait chez sa grande sœur arrivée 3 ans plus tôt et 

née en 1976. L’intéressé affirme entretenir une vie familiale avec celle-ci, sans autre 

précision. Âgé de 35 ans, il est en mesure de quitter sa sœur, de voyager et de se prendre 

en charge. 

Il est porteur d’un diplôme de graduât et d'un diplôme de licencié en communication de 

l’université de Kinshasa. 

Rien n’indique qu’il ne pourra pas poursuivre une vie familiale ou privée une fois de retour 

au Congo, où vit notamment la mère de son enfant décédé. Rappelons que « Le droit au 

respect de la vie privée et familiale consacré par l’article 8 de la Convention Européenne 

des Droits de l’Homme peut être expressément circonscrit par les Etats contractants dans 

les limites fixées par l’alinéa 2 dudit article. La loi du 15 décembre 1980 étant une loi de 

police qui correspond aux prévisions de cet alinéa, il s’ensuit que son application 

n’emporte pas en soi une violation de l’article 8 de la Convention précitée. Le principe 

étant que les Etats, ayant signé et approuvé cette Convention, conservent le droit de 

contrôler l’entrée, le séjour et l’éloignement des étrangers, et que ces Etats sont ainsi 

habilités à fixer des conditions à cet effet » (CCE, arrêt n° 28.275 du 29.05.2009). 

Sur le plan médical, l'intéressé fournit un rapport rédigé en septembre 2022 par un 

psychiatre faisant état d'un suivi psychothérapeutique et de la prescription de 2 

antidépresseurs. Le médecin conseille la poursuite d’un suivi ambulatoire régulier, sans 

https://www.lesoir.be/339827/article/2020-11-25/la-dette-de-la-communaute-francaise-Dourrait-doubler-dici-2025
https://www.lesoir.be/339827/article/2020-11-25/la-dette-de-la-communaute-francaise-Dourrait-doubler-dici-2025
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émettre de contre-indication au voyage ou au retour. En l’absence de preuve 

d’indisponibilité d’un suivi similaire à Kinshasa, lieu de résidence de l’intéressé, la 

pathologie est compatible avec un retour et ne peut pas être assimilée à un traitement 

inhumain et dégradant en cas de retour ». 

 

2. Exposé du moyen d’annulation 

 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique  

- «  De la violation des principes généraux de bonne administration, de l’erreur manifeste 

d’appréciation, de l’excès et du détournement de pouvoir, des principes du raisonnable 

et de proportionnalité, du défaut de motivation ; 

- De la violation de l’article 61/1/4 §2, 6° de la loi du 15 décembre 1980 et de l’article 104, 

§1,8° de l’arrêté royal du 08 octobre 1981 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers ; 

- De la violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation 

formelle des actes administratifs ; 

- De la violation du devoir de minutie et de prudence en tant que composantes du principe 

de bonne administration qui impose notamment à l’autorité de statuer en tenant compte 

de l’ensemble des éléments du dossier, du principe Audi alteram partem ; 

- De la violation des articles 7 et 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 ainsi que de l’article 

8 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’Homme et des libertés 

fondamentales (adoptée le 04/11/1950) ».  

 

2.2.1. S’agissant de la décision de refus de prolongation de l’autorisation de séjour, dans 

une première branche, elle invoque « la violation des articles 61/1/4 §2, 6° de la [Loi] et 

104, §1,5° de l’arrêté royal du 08 octobre 1981, de l’erreur manifeste d’appréciation ». 

 

Elle note que la partie défenderesse reproche au requérant de poursuivre ses études de 

manière excessive en ce qu’il n’a pas obtenu au moins 120 crédits à l’issue de sa troisième 

année d’études. Elle reproduit la motivation du premier acte attaqué et soutient que la partie 

défenderesse n’a nullement tenu compte de la situation réelle et personnelle du requérant, 

« comprenant sa situation avant et après le décès de son défunt père et son fils, ses 

problèmes de santé et ses efforts actuels ». Elle relève que la partie défenderesse ne 

conteste nullement la situation après 2021 et explique, pour ce qui concerne la période 

précédente, que le requérant vivait déjà des moments difficiles suite aux graves problèmes 

de santé de son père et de son fils. Elle souligne que cela avait bien été expliqué dans son 

courrier du 23 février 2023 et affirme dès lors qu’il est inexact de dire que le requérant n’a 

nullement expliqué ses maigres résultats entre 2017 et 2020.  

 

Elle souligne également que l’ULB a accepté sa réinscription en 2022-2023 malgré une 

inscription en théologie protestante dans un autre établissement l’année précédente. Elle 

soutient que l’ULB est mieux placée que la partie défenderesse pour juger des chances de 

réussite du requérant, qu’elle a examiné les éléments du dossier et a accepté sa 

réinscription pour ses trente derniers crédits de master en Sciences du travail. Elle souligne 

également que le requérant reste déterminé à terminer ses études. Elle soutient que « Que 

par ailleurs, la situation particulière et actuelle du requérant devrait aussi être prise en 

compte parmi les raisons justifiant l’allongement de ses études du simple fait qu’elle ne 

s’apparente plus à celle de tout étudiant en bon état de santé pouvant réussi son master 

dans une courte durée, d’autant plus qu’il est suivi en psychiatrie depuis presque 3 années 

; Que les efforts actuels du requérant sont à féliciter et qu’il doit être encouragé à terminer 

ses études et non en mettre un terme ». 
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Elle conclut en une non prise en considération de la situation réelle et personnelle du 

requérant et en une décision stéréotypée. Elle reproduit les dispositions invoquées et 

estime que la situation du requérant ne correspond nullement à celle d’un étudiant qui 

prolonge ses études de manière excessive et n’accorde aucune importance à son parcours. 

Elle ajoute également que la partie défenderesse a commis une erreur manifeste 

d’appréciation.  

 

2.2.2. Dans une deuxième branche, elle invoque « la violation de la loi de 1991 relative à 

la motivation formelle des actes administratifs, notamment de ses articles 2 et 3 ; 62§2 de 

la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers, des principes généraux de bonne administration, du défaut de 

motivation, du devoir de minutie, de l’excès et du détournement de pouvoir et du principe 

Audi alteram partem ».  

 

Elle soutient une nouvelle fois que la partie défenderesse n’a nullement tenu compte de la 

situation personnelle du requérant et « Que si la partie adverse avait réalisé un examen 

minutieux et in concreto du cas d’espèce, elle aurait pu conclure que le retard académique 

n’était aucunement la conséquence du fait que le requérant aurait une volonté quelconque 

de rester excessivement aux études ». Elle rappelle que la partie défenderesse n’a 

nullement pris en considération les éléments du courrier du 23 février 2023, relatifs à la 

situation d’avant 2021 ; « les épreuves difficiles qu’il a vécues (la maladie de son défunt 

père et le décès de celui-ci, la maladie de son défunt fils et le décès de celui-ci) durant la 

période allant de 2017 à 2022, l’impact négatif sur ses résultats académiques, ses 

problèmes de santé et ses efforts actuels ».  

 

Elle reconnait que la partie défenderesse a donné la possibilité au requérant de faire valoir 

les éléments utiles à l’examen de son dossier, mais regrette qu’elle n’ait pas tenu compte 

des informations invoquées. Elle conclut en la violation du principe audi alteram partem. 

 

2.3. S’agissant de l’ordre de quitter le territoire, elle invoque « la violation des principes du 

raisonnable et de proportionnalité, des articles 7 et 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 

ainsi que de l’article 8 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’Homme 

et des libertés fondamentales (adoptée le 04/11/1950) ».  

 

Elle estime qu’en tant que la décision est connexe à la première décision attaquée, laquelle 

est mal motivée, il convient d’annuler également la mesure d’éloignement. Elle s’adonne à 

quelques considérations quant à l’article 7 de la Loi et rappelle l’importance de la prise en 

compte des droits fondamentaux du requérant. Elle explique, à cet égard, que le requérant 

entretient une vie familiale avec sa sœur chez laquelle il vit et de laquelle il dépend. Elle 

déclare que, contrairement à ce que prétend la partie défenderesse, il est bien dépendant 

de sœur en ce que cette dernière lui apporte l’aide matérielle, morale et psychologique 

nécessaire. Elle rappelle que lors de son droit à être entendu, le requérant avait expliqué 

ses problèmes de santé et estime que ceux-ci expliquent également son lien de 

dépendance avec sa sœur. Elle se réfère à l’arrêt du Conseil du contentieux des étrangers 

(ci-après ; le Conseil) n°280.782 du 24 novembre 2022 et soutient qu’en l’espèce, il ne 

ressort nullement de la motivation du second acte attaqué que la partie défenderesse ait 

tenu compte de la situation d’interdépendance entre le requérant et sa sœur. Elle rappelle 

également que l’article 8 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de 

l'Homme et des libertés fondamentales (ci-après ; la CEDH) protège également la vie 

privée.  
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Elle déclare la décision non justifiée et disproportionnée en ce que la partie défenderesse 

a fait une application automatique de ses pouvoirs de police et n’a pas tenu compte des 

éléments du dossier.  

 

3. Examen du moyen d’annulation 

 

3.1. Sur le moyen, à titre liminaire, le Conseil rappelle que l’excès ou le détournement de 

pouvoir n’est pas un fondement d’annulation mais une cause générique d’annulation. Il ne 

s’agit donc pas d’un moyen au sens de l’article 39/69, § 1er, de la Loi (dans le même sens 

: C.E., arrêt n° 144.164 du 4 mai 2005). 

 

3.2. L’article 61/1/4, §1er de la Loi, porte que « Le ministre ou son délégué met fin à 

l'autorisation de séjour en qualité d'étudiant ou refuse une demande de renouvellement 

d'une telle autorisation, introduite conformément à l'article 61/1/2, dans les cas suivants: 

1° l'étudiant ne remplit plus les conditions requises, à l'exception de l'article 60, § 3, alinéa 

1er, 7° et 8° ; 

[…] » 

 

Le §2 de cette même disposition précise ensuite que : « Le ministre ou son délégué peut 

mettre fin à une autorisation de séjour en qualité d'étudiant ou refuser une demande de 

renouvellement d'une telle autorisation, introduite conformément à l'article 61/1/2, dans les 

cas suivants:  

[…] 

6° l'étudiant prolonge ses études de manière excessive;  

[…] 

Le Roi détermine les cas dans lesquels l'étudiant est réputé prolonger ses études de 

manière excessive, tel que visé à l'alinéa 1er, 6° ». 

  

L’article 104 § 1er, de l’Arrêté royal du 8 octobre 1981 dispose, quant à lui, que : 

« En vertu de l’article 61/1/4, § 2, alinéa 1er, 6°, de la loi, le Ministre ou son délégué peut 

mettre fin à l’autorisation de séjour en qualité d’étudiant ou refuser une demande de 

renouvellement de cette autorisation introduite conformément à l’article 61/1/2 de la loi, si 

l’étudiant, compte tenu de ses résultats, prolonge ses études de manière excessive, 

notamment lorsque : 

[…] 

8° l’autorisation de séjour lui a été accordée pour suivre une formation de master, associée 

ou non à un programme de transition ou préparatoire, et il n’a pas obtenu au moins 120 

crédits à l’issue de sa troisième année d’études ; 

[…] 

§ 2. 

Pour l’application du paragraphe 1er, afin d’évaluer le nombre de crédits, il est tenu compte 

uniquement : 

1° des crédits obtenus dans la formation actuelle ; 

2° des crédits obtenus dans les formations précédentes et pour lesquelles une dispense a 

été octroyée dans la formation actuelle. 

[…] ». 

 

L’obligation de motivation qui pèse sur l’autorité administrative en vertu des diverses 

dispositions légales doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons 

sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliquer les 

motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon 

claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de 

la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les 
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contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle 

à ce sujet. Dans le cadre du contrôle de légalité, le Conseil n’est pas compétent pour 

substituer son appréciation à celle de l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée. 

Ce contrôle doit se limiter à vérifier si cette autorité n’a pas tenu pour établi des faits qui ne 

ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné desdits faits, dans la motivation 

tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui ne procède pas d’une 

erreur manifeste d’appréciation (dans le même sens : C.E., 6 juillet 2005, n° 147.344). 

 

3.3. En l’espèce, le premier acte attaqué est fondé sur les motifs reproduits au point 1.2. du 

présent arrêt, qui se vérifient à l’examen du dossier administratif, et ne sont pas utilement 

contestés par la partie requérante. En effet, le Conseil relève que la partie défenderesse a 

pu valablement indiquer que le requérant n’avait pas obtenu de diplôme de master aux 

termes de sa septième année d’études de master.  

 

Force est de constater que la partie défenderesse a bien examiné le parcours du requérant, 

ses résultats et ses justificatifs pour considérer qu’il prolongeait ses études de manière 

excessive au sens de la Loi. Force est également de constater que la partie requérante 

tente d’amener le Conseil à substituer sa propre appréciation des éléments de la cause à 

celle de la partie défenderesse, ce qui ne saurait être admis, à défaut de démonstration 

d’une erreur manifeste d’appréciation dans le chef de la partie défenderesse à cet égard, 

ce qui n’est pas le cas en l’espèce. 

 

3.4. Le Conseil ne peut suivre la partie requérante lorsqu’elle affirme que la partie 

défenderesse n’a pas tenu compte de toutes les circonstances de l’espèce et plus 

particulièrement des explications du requérant quant à ses difficultés avant 2021 et les 

conséquences de celles-ci sur son parcours. En effet, si à la lecture de la décision, le 

Conseil note que la partie défenderesse prend en considération les explications pour l’après 

2021, force est de constater, à la lecture du dossier administratif et plus particulièrement du 

droit à être entendu du requérant, qu’elle pouvait valablement indiquer que le requérant ne 

justifie pas ses difficultés avant cette date-là. Si le requérant déclare bien dans son courrier 

du 22 février 2023 que, de 2017 à 2022, le requérant « a traversé des épreuves difficiles 

dues à l’état de santé de son défunt père […] ainsi que de son défunt enfant […] » et 

qu’ « Au début de l’année 2018, le défunt père de l’étudiant […] avait des graves problèmes 

de santé, ce qui provoqua des troubles et l’anxiété chez l’étudiant », force est de constater 

qu’il ne démontre nullement ses allégations. Le Conseil relève en effet à cet égard que les 

éléments médicaux transmis évoquent les troubles du requérant depuis les décès survenus 

en 2021 et non auparavant.    

 

3.5. L’argumentation selon laquelle l’université est la mieux placée pour savoir si le 

requérant peut poursuivre ses études ne peut être suivie dans la mesure où cela ne modifie 

en rien au fait que le requérant poursuit ses études de manière excessive au sens de la 

Loi. Le Conseil rappelle en tout état de cause que la partie défenderesse n’a plus l’obligation 

de solliciter l’avis des autorités académiques. En effet, il ressort de l’article 103 §1er de 

l’Arrêté royal qu’il s’agit uniquement d’une possibilité. 

 

3.6. Le seul fait que le requérant allègue qu’il est déterminé à terminer ses études, qu’il 

fournit de gros efforts et que l’ULB a autorisé sa réinscription ne peut renverser les constats 

posés dans l’acte attaqué selon lesquels il n’a pas obtenu de diplôme de master au bout 

de sa septième année d’études. 

 

3.7. Le Conseil n’est pas en mesure de comprendre l’intérêt de l’argumentation relative à 

la violation du principe « Audi alteram partem » dans la mesure où la partie requérante 

reconnait explicitement dans sa requête que la partie défenderesse a respecté le droit à 
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être entendu du requérant en l’interrogeant par courrier et qu’il y a répondu. Force est de 

constater que le requérant a ainsi eu l’occasion d’exposer tous les éléments utiles à son 

dossier et que la partie défenderesse a pris sa décision sur la base des éléments en sa 

possession ; il ne peut lui être reproché de ne pas avoir tenu compte d’éléments non 

communiqués ou non démontrés.  

 

3.8.1. S’agissant du second acte attaqué, le Conseil observe qu’il s’agit d’un ordre de quitter 

le territoire pris sur la base de l’article 7, alinéa 1er , 13° de la Loi, lequel est libellé comme 

suit : « Sans préjudice de dispositions plus favorables contenues dans un traité 

international, le ministre ou son délégué peut, ou, dans les cas visés aux 1°, 2°, 5°, 9°, 11° 

ou 12°, le ministre ou son délégué doit donner à l'étranger, qui n'est ni autorisé ni admis à 

séjourner plus de trois mois ou à s'établir dans le Royaume, un ordre de quitter le territoire 

dans un délai déterminé : 13° si l'étranger fait l'objet d'une décision ayant pour effet de lui 

refuser le séjour ou de mettre fin à son séjour ».  

 

L’acte entrepris est suffisamment et adéquatement motivé en l’espèce par le constat du 

refus préalable de renouvellement de son autorisation de séjour. 

 

3.8.2. Le Conseil ne peut suivre la partie requérante lorsqu’elle semble invoquer une 

violation de l’article 74/13 de la Loi dans la mesure où il ressort clairement de la motivation 

que le partie défenderesse a bien tenu compte de tous les éléments portés à sa 

connaissance.  

 

3.8.3. Quant à la violation de l’article 8 de la CEDH, lorsqu’un tel risque est invoqué, le 

Conseil examine d’abord s’il existe une vie privée et/ou familiale au sens de la CEDH, avant 

d’examiner s’il y est porté atteinte par l’acte attaqué.  

 

Lorsque la partie requérante allègue une violation de l’article 8 de la CEDH, il lui appartient 

en premier lieu d’établir, de manière suffisamment précise compte tenu des circonstances 

de la cause, l’existence de la vie privée et familiale qu’elle invoque, ainsi que la manière 

dont la décision attaquée y a porté atteinte.  

 

En l’espèce, il ressort de la décision attaquée que la partie défenderesse a bien tenu compte 

des éléments de vie familiale invoqués et notamment de la présence de la sœur du 

requérant en Belgique. 

 

Il ressort de la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme que si le lien 

familial entre des partenaires, ainsi qu’entre parents et enfants mineurs est supposé, il n’en 

est pas de même dans la relation entre membres de famille adultes. Dans l’appréciation de 

savoir s’il existe une vie familiale ou non, il y a lieu de prendre en considération toutes les 

indications que la partie requérante apporte à cet égard, comme par exemple la 

cohabitation, la dépendance financière ou les liens réels entre ceux-ci. 

En l’occurrence, eu égard aux éléments du dossier, le Conseil observe que la partie 

défenderesse pouvait valablement estimer que le requérant ne démontrait nullement que 

le requérant se trouvait dans une situation de dépendance réelle à l’égard de sa sœur, de 

nature à démontrer dans son chef l’existence d’une vie familiale au sens de l’article 8 de la 

CEDH.  

En outre, il ne ressort pas de l’analyse du dossier administratif que le requérant ait démontré 

l’existence d’obstacle(s) insurmontable(s) empêchant ou rendant particulièrement difficile 

la poursuite d’une vie familiale et privée ailleurs que sur le territoire belge. Par conséquent 

cette deuxième décision ne viole pas le prescrit de l’article 8 de la CEDH.  
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Quant à la vie privée, alléguée, l’examen du dossier administratif montre que le requérant 

n’a fait valoir à cet égard, aucun élément  quant à ce, avant la prise de l’acte attaqué. 

 

4. Débats succincts 

 

4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application 

de l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil 

du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, 

il n’y a plus lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le douze octobre deux mille vingt-trois 

par : 

 

Mme M.-L. YA MUTWALE, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme A. KESTEMONT, greffière. 

 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

 

A. KESTEMONT M.-L. YA MUTWALE  

 


